
 
 

 

 
RAPPEL  

 
La date limite 

pour le 
paiement des 

cahiers 
d’activités est 
passée depuis 
un moment 

déjà. Merci à 
ceux qui n’ont 

pas déjà 
acquitté de le 
faire le plus 
rapidement 

possible. 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

 

1                        Jour 3 

 

Date limite pour 

retourner vos 

enveloppes photos.  

4   Jour 4 

 

 

5 Jour 5 

 

6 Jour 6 
  

7 Jour 7 
 
Caisse scolaire 

8  

 

Journée pédagogique 

Service de garde 

ouvert 

11  

 

CONGÉ 

12 Jour 8 
 

Spectacle  

Bill Bestioles 

13 Jour 9 
 

 

14 Jour 10 
 

 

 

15  Jour 1 

 

 

 

18 Jour 2 

 

Conseil  

d’établissement 19h 

19 Jour 3 

 

 

20 Jour 4 
  

21 Jour 5 
 
Caisse scolaire 

22 Jour 6 

 
Sport du midi 
1re-2e-3e    années  

25 Jour 7 

 

 

26 Jour 8 

 

 

27 Jour 9 
 
 

28 Jour 10 

 

 

 

29 Jour 1 

 

 

 

École Moisson-d’Arts 
136, rue St-Jean-Baptiste 
L’Isle-Verte (Québec) G0L 1k0 
 : 418-868-6836 #4910   : 418-898-2991 



 

L’automne, quelle belle saison!  

C’est le moment de faire le plein d’énergie! 

 

Profitez-en pour apprécier les petits moments de la vie.  
Prendre du temps pour soi, c’est aussi important : ça recharge les 
batteries. 
Sortez dehors en famille, allez vous balader en forêt pour contempler  
les feuilles colorées des arbres, allez jouer dehors au parc pour essayer 
 un nouveau sport. Profitez-en pour aller cueillir des pommes, des 
citrouilles et pourquoi pas ramasser les feuilles tout en s’amusant… 
Profitez de l’automne pour vous fabriquer de nombreux nouveaux 
souvenirs!!! 
 
Quand on parle de niveau d’énergie renouvelé, on parle de sommeil de 
qualité! 
 
En ce temps de retour en classe, les enfants ont besoin de passer du temps 
calme en soirée et de dormir adéquatement. C’est essentiel pour leur 
humeur, la gestion des émotions et leur participation aux activités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Protocole d’intervention mis en place dans nos écoles 

En ce début scolaire, il est important de vous faire un rappel 

concernant certains concepts et de ce qui est mis en place dans nos 

écoles pour contrer l’intimidation, la violence et la cyberintimidation. 

La loi oblige chaque école à avoir un plan d’action pour prévenir et 

combattre l’intimidation et la violence. Ce plan doit entre autres 

prévoir comment : 

• Prévenir l’intimidation ; 

• Signaler les cas d’intimidation; 

• Assurer la confidentialité des plaintes et des renseignements; 

• Agir lorsqu’un cas est signalé par un élève, un professeur, un 

ami, etc.; 

• Soutenir les élèves qui vivent une situation d’intimidation, en 

tant que victime ou témoin. 

Le plan est distribué aux parents. Les élèves ont une formation sur 

l’intimidation et connaître les sanctions qui peuvent s’appliquer. 

La responsabilité des membres du personnel 

Les membres du personnel d’une école doivent protéger les élèves 

de la violence et de l’intimidation. Nous prenons au sérieux chaque 

situation qui est dénoncée en suivant les étapes.  

 

Définition 

Conflit : On dit qu’il y a conflit lorsque des personnes sont en 

désaccord sur des besoins ou des valeurs. La difficulté à régler 

un conflit peut entraîner des sentiments négatifs (ex : jalousie, 

vengeance) et dégénérer en comportements violents1.  

 

Violence : « Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, 

physique, psychologique ou sexuelle, exercée 

intentionnellement contre une personne, ayant pour 

effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la 

blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité, ou à son 

bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. » 

(L.I.P. article 13).  

 

Intimidation : « Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré 

ou non, à caractère répétitif, exprimé directement ou 

indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte 

caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les 

personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des 

sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou 

ostraciser » (L.I.P. article 13).  

 

Cyberintimidation : « On parle de cyberintimidation quand une 

personne en intimide une autre en utilisant un moyen technologique : 

réseaux sociaux, sites Web, messageries (courriels, textos), etc. » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Document Aide-mémoire intimidation de l’école secondaire de RDL, 

https://educaloi.qc.ca/capsules/intimidation-et-la-violence-a-l-ecole/ et 

https://educaloi.qc.ca/capsules/cyberintimidation-les-gestes-interdits/ 

 

 

 Ariane Briand  

 Agente de réadaptation 

 École Moisson-d'Arts, Riou,  

 Notre-Dame-du-Sourire, La Chanterelle  
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 Canada : Au Canada, la célébration de 

l’Halloween a commencé avec des 
immigrants écossais et irlandais arrivés 
dans les années 1800. Le Canada 
célèbre activement l’Halloween chaque 
année le 31 octobre avec des 
décorations, des fêtes costumées et des 
friandises. 
 

https://educaloi.qc.ca/capsules/intimidation-et-la-violence-a-l-ecole/
https://educaloi.qc.ca/capsules/cyberintimidation-les-gestes-interdits/

